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Valoriser et préserver un patrimoine exceptionnel 

 Valoriser…  
 et mieux faire connaître 
s’appuyant sur cette opportunité et à l’initiative du 
GaL (Groupe d’action Locale) terroirs Lauragais, les 3 
GaLs terroirs Lauragais, Pays Vignerons et itinérance 
ont décidé de s’associer pour porter un projet de coo-
pération inter territoriale à la croisée de leurs straté-
gies ciblées : structuration touristique, développement 
des voies douces, promotion et commercialisation des 
produits agricoles locaux.

Définir un aménagement harmonisé des 
futures haltes de repos et de services tout au 
long du parcours, en tant qu’espace promotionnel 
des territoires traversés est l’un des 3 objectifs opéra-
tionnels à court terme de ce projet de coopération. 

 PrÉserVer…  
 et mieux transmettre 
Le Canal du Midi est inscrit sur la liste du patrimoine 
mondial de l’UnesCo depuis le 7/12/1996 comme bien 
à valeur universelle exceptionnelle. Plus qu’une recon-
naissance, cette inscription constitue un engagement 
fort de l’État français vis-à-vis de la communauté 

internationale pour la préservation de l’ouvrage. 
Dans cette perspective, la france s’est engagée 
à assurer la conservation de ce patrimoine 
avec toute l’attention qu’il mérite. les projets 
visant à l’aménagement de haltes de repos et de 
services devront donc servir cet engagement. 

ainsi, au plan national, le domaine Public Fluvial 
du Canal du Midi (dPF) a été classé au titre des sites 
depuis 1997 ainsi que ses rigoles d’alimentation - de la 
montagne et de la plaine - respectivement en 1996 et 
2001. Conformément aux orientations de gestion et 
de protection adoptées par le comité du patrimoine 
mondial, la protection au titre des sites des abords 
immédiats du Canal et des abords immédiats des 
rigoles est en cours (à l’exception des zones urbaines 
ou identifiées comme à urbaniser dans les documents 
d’urbanisme). toutefois, une attention particulière 
est à porter dans ces secteurs urbains situés en zone 
« tampon » de préservation du bien inscrit au patri-
moine mondial. ils restent sous la vigilance du 
Pôle canal Hérault et du Pôle canal aude. ces 
instances de gouvernance examinent les pro-
jets situés dans la zone « tampon ».

Les différentes contraintes réglementaires qui en 
découlent seront abordées dans ce guide. elles devront 
être suivies pour tout projet de halte.

en 2011/2012, les départements de l’Hé-
rault et de l’aude ainsi que la dreaL Lan-
guedoc roussillon (direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement 
et du Logement) ont engagé une étude 
de faisabilité pour l’aménagement d’une 
voie verte le long du Canal du Midi, tout 
en respectant la valeur patrimoniale 
d’un site classé et inscrit au patri-
moine mondial de l’unesco.

Cet équipement structurant, nommé 
« Canal des 2 mers à vélo : de la Méditer-
ranée à l’atlantique » entend contribuer 
à la valorisation de la destination 
touristique et au développement 
d’une fréquentation (randonneurs 
et cyclistes) régulée pour la préservation 
du site. 

L’aménagement de haltes de repos et 
de services, comme tout aménagement 
sur un site à la valeur exceptionnelle 

et universelle, ne peut se faire qu’en 
considérant l’intégrité patrimoniale des  
lieux. aussi, tout en respectant le con-
texte réglementaire propre à un site 
protégé et la préservation de l’esprit des 
lieux du Canal, les haltes constituent 
une réponse aux attentes nouvelles des 
habitants et des touristes présents sur 
les territoires traversés.

La vocation de ce guide, qui connaîtra 
des mises à jour régulières, est de don-
ner aux décideurs et aux aménageurs, 
les orientations vers les bons outils et la 
feuille de route permettant de mener à 
bien un projet d’équipement de halte 
de repos et de services. suivre ce guide 
est la garantie d’offrir des services de 
haute qualité à ceux qui fréquenteront 
la future voie verte tout en respectant 
les qualités intrinsèques de ce patri-
moine unique.

PrÉaMbULe
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Une Voie Verte PoUr Le CanaL des 2 Mers ?

Qu’est-ce  
qu’une Voie Verte ? dans ce contexte, la mise en place des haltes 

de repos et de services le long du Canal du 
Midi permettra de gérer au mieux le flux de 
visiteurs additionnels. Ceci, en leur offrant des 
services de qualité susceptibles de renforcer 
leur expérience de découverte, d’interpréter 
les patrimoines exceptionnels rencontrés et de 
diffuser les informations pratiques destinées à 
enrichir la découverte de l’arrière pays et de ses 
richesses.
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les haltes de repos et de services le long 
de la voie verte du canal du midi : une 
perspective intéressante de développe-
ment touristique

Le développement de la voie verte est véritable-
ment un projet touristique susceptible d’en-
gendrer des retombées locales importantes. 
d’un point de vue économique, sur le seul 
département de l’Hérault, la mise en service de 
la voie verte devrait s’ac compagner d’environ 
25 millions d’euros de retombées annuelles 
(contre 7 millions à ce jour). Les haltes de repos 
et de services peuvent favoriser la diffusion de 
ces flux dans l’arrière pays tout en offrant des 
services de qualité aux usagers. 

en ce sens, les haltes de repos sont tout à la fois :  
•	 des	outils	de	développement	touristique,	
•	 des	outils	d’interprétation,	de	sensibilisation	
et d’éducation aux patrimoines, 
•	 des	espaces	de	services	pratiques	aux	usagers	
de la voie verte.

enfin, dans une logique de préservation néces-
saire du Canal et de ses abords, les haltes seront 
également des dispositifs importants de sensi-
bilisation aux bons comportements à adopter 
et des outils de canalisation des flux sur des 
lieux stratégiques.

Définition : la voie verte est un aménagement 
cyclable indépendant de la voirie routière. 

elle est autorisée à tous les déplacements 
non motorisés et permet donc l' accueil des 

cyclistes, piétons, joggers, rollers…

Futur itinéraire à vélo « Canal des deux mers : de l'Atlantique à la Méditerranée »
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CadraGe rÉGLeMentaire

Que dit la loi ?

...gestionnaire de la majorité du linéaire

Le Canal du Midi est propriété de l’État. La ges-
tion du dPF est déléguée à Voies navigables de 
France dont 80% du linéaire présente un inté-
rêt en matière de développement cyclable. en 
effet, la majorité est concernée par une vélo-
route d’intérêt national ou européen. À partir 
de ce constat, VnF pourra mettre à disposition 
des collectivités l’ensemble de ces tracés qui 
offrent un cadre de haute qualité et qui s’avère 
favorable à la pratique du vélo. 

la signature d’une « convention de mise 
en superposition de gestion du domaine 
public fluvial aux fins de la mise en 
œuvre et de la gestion d’un itinéraire 
cyclable » permet de répondre aux projets 
spécifiques véloroutes et voies vertes situées 
sur le dPF. Cette procédure donne au dPF une 
destination nouvelle tout en conservant sa 
fonction initiale, et cela sans limite dans le 
temps : vnf reste propriétaire du foncier, 
le maître d’ouvrage assurant quant à 
lui la gestion de l’aménagement cyclable 
réalisé.

La mise en place de cette destina-
tion nouvelle en voie verte est éga-
lement conditionnée aux autorisa-
tions spéciales à demander au titre du 
site classé comme précisé dans les études 
de faisabilité des voies vertes Hérault et aude.

La dreaL est, aux côtes de VnF, l'autre acteur 
incontournable à connaître et à consulter pour 
tout projet d'aménagement d'une halte de 
repos et de services. ils se retrouvent, aux côtés 
d'autres acteurs, au sein du comité d'itinéraire 
et des pôles canal départementaux. 

la dreal : elle est garante de la loi et de son 
application. C’est l’interlocuteur privilégié 
pour les aspects réglementaires. 

le comité d’itinéraire  : il oeuvre pour une 
mutualisation de la promotion de l'itinéraire. il 
vise à faire de la voie verte du Canal des 2 Mers 
un itinéraire majeur de l'offre touristique fran-
çaise. il a la responsabilité d'opérations coor-
données d'aménagement, de signalisation et 

de promotion de la destination Canal du Midi. 
il regroupe les régions et les départements tra-
versés et assure la promotion touristique et 
économique de la destination à l'échelle de la 
voie verte dans son ensemble. 

les pôles canal départementaux : ils émet-
tent des avis sur les projets d'aménagements 
en lien avec le Canal des 2 Mers, dont les haltes 
peuvent faire partie. Chaque pôle départe-
mental, réunis au sein d'un pôle interrégional, 
regroupe les instances suivantes : ddtM, sdaP, 
dreaL, VnF, draC et direCCte.

À ses origines, le canal du midi avait une 
vocation d’échange et de commerce, avec 

le transport de voyageurs et de biens. il est 
aujourd’hui considéré avant tout comme 

une œuvre remarquable. c’est un patrimoine 
exceptionnel à préserver, à partager et à 

transmettre aux générations futures. Dès 
1996, le canal a été inscrit sur la liste du 

patrimoine mondial de l’unesco et une zone 
« tampon » de préservation des abords et 

de gestion adaptée a été définie. au niveau 
national, ont été classés au titre des sites 

(articles l341-1 et suivants du code de 
l’environnement) la rigole de la montagne 

noire le 8 octobre 1996, puis 
le canal lui-même le 4 avril 
1997 et enfin la rigole de la 

Plaine le 16 octobre 2001.

 Voies naVigables  
 De france (Vnf),... 
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Les sites classés ne peuvent 
être ni détruits ni modifiés 
dans leur état ou leur aspect, 
sauf autorisation spéciale 
(article L. 341-10 du code de 
l’environnement). Cette der-
nière est délivrée, au regard 
de la nature des travaux, par 
le ministre chargé des sites ou 
par le préfet après avis de la 
Commission Départementale 
de la Nature, des Paysages et 
des Sites (CDNPS). Les travaux 
soumis à autorisation spéciale 
en site classé sont également 
soumis à une évaluation 
des incidences au titre de 
Natura 2000, (art. L.414-4 III 
et R.414-19 I 8° du Code de 
l’environnement). 

Toute publicité est interdite 
en site classé (article L 581-4 
du Code de l’environnement). 
Cette disposition s’applique 
également aux pré-enseignes 
(article L 581-19 du Code de 
l’environnement). À compter 
du 13 juillet 2015, les pré-en-
seignes dérogatoires seront 
interdites en site classé (décret 
du 30 janvier 2012).
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afin de garantir la protection du bien dans son 
ensemble, différents zonages de protection 
ont été définis prenant en compte le bien lui-
même et ses abords. Chacun de ces zonages 
correspond à un niveau d’exigence spéci-
fique (qui peut aller du conseil à la contrainte 
réglementaire). 

les projets d’aménagements de haltes 
de repos et de services pourront poten-
tiellement concerner l’aire classée et la 
zone « tampon » de préservation (zone 
sensible ou zone d’influence) qui joux-
tent le canal.

 Des Protections garantes 
 De la conserVation Du 
 canal Des 2 mers 

Principe du zonage et niveau  
de contraintes réglementaires. 

Préconisations...
...pour l’aménagement des haltes de 
repos et de services le long de la voie 
verte :

• afin de garantir des aménagements harmo-
nisés à l’échelle du Canal, les projets envisa-
gés doivent se conformer au niveau maximal 
de contrainte et ceci quelle que soit leur zone 
d’implantation.

• Le développement des haltes devra respecter 
la charte interrégionale et le schéma d’amé-
nagement et de développement du Canal des 
deux Mers (cf. bibliographie).

Zone d’influence 
elle correspond à une perception 
éloignée (périmètre à l’étude)

Maximum

Très fort

Fort

site classé 
(Canal du Midi D.P.F. Maîtrise VNF)

Zone sensible 
elle représente la visibilité réci-
proque (covisibilité) avec le Canal  
du Midi (périmètre à l’étude)

extension du site classé 
au sein de la zone sensible  
(périmètre à l’étude)
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PrÉsentation des HaLtes de rePos et de serViCes

Les haltes 
en 4 questions

la mise en œuvre de la voie verte du canal du 
midi implique que des structures d’animation, de 

valorisation du territoire et de services soient créées 
à destination des usagers de ces itinéraires. accueillir, 

informer, divertir, sensibiliser les futurs usagers est 
le meilleur moyen de satisfaire un public sans cesse 

plus nombreux, d’en permettre la diffusion dans 
l’arrière pays et d’assurer des usages adaptés à la bonne 
conservation de ce patrimoine. ces équipements, pensés 
pour être répartis le long du linéaire, sont la garantie 

d’un standard qualité et d’une typologie de services 
pour l’usager. c’est pourquoi ils doivent être envisagés 

de manière harmonisée à l’échelle du canal. 

ce guide présente 2 niveaux 
d’aménagement possibles : les haltes 

de repos et de services principales 
et les haltes de repos et de 

services secondaires.

une halte, 

 c’est quoi ? 
Les haltes de repos et de services constituent 
des points d’entrées/sorties sur la voie verte. À 
la fois lieu d’information, de services, d’anima-
tions et de rencontres, elles contribuent à valo-
riser les espaces traversés et sont un facteur 
d’attractivité important de la voie verte. dans 
tous les cas, et en particulier pour ce qui relève 
d’un nouvel équipement qu’il soit principal 
ou secondaire, la halte prendra place dans de 
bonnes conditions d’insertion paysagère et 
environnementale intégrant un traitement 
des abords.

la mise en place d’une halte ex nihilo, bien 
que possible, constituera un cas excep-
tionnel dès lors que l’on évoque les 

haltes de repos et de services principales. 
en effet, la règle générale veut qu’une 
halte de repos et de services principale 
soit un lieu déjà existant dont on com-
plète la gamme de services apportés. 
les offices de tourisme sont, dans cette 
perspective, des espaces à privilégier. 

si, en complément de ces 2 niveaux, un besoin 
d’équipements était signalé, la pertinence de 
tels aménagements sera à vérifier auprès des 
services compétents (dreaL, staP : services 
territoriaux de l’architecture et du Patrimoine) 
afin de veiller à ne pas dénaturer l’esprit des 
lieux par l’encombrement du site. Ces mobi-
liers devront se concentrer dans les ports ou 
haltes nautiques pour permettre de courtes 
pauses.

 

une halte, 

 c’est Pour qui ? 
Les haltes sont destinées en premier lieu aux 
usagers de la voie verte. ainsi, certains ser-
vices devront s’adresser spécifiquement aux 
cyclistes et plus globalement aux touristes 
mais aussi aux habitants. Compte tenu de 
la proximité de la voie verte avec le Canal du 
Midi, les plaisanciers seront un public cible 
potentiel avec, éventuellement et en fonction 
du contexte local, des services dédiés dans les 
haltes principales. 
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une halte, 

 c’est où ? 
Le lieu d’implantation d’une halte doit être 
ac cessible facilement, constituer un arrêt 
« naturel » pour les usagers et permettre d’of-
frir la gamme de services définie dans ce guide.

la halte sera implantée de manière pri-
vilégiée à proximité de cheminements de 
randonnées, de gares et de jonctions dédiées à 
tout autre mode de déplacement (Vtt, piétons, 
cavaliers, rollers, plaisance…). La proximité avec 
des équipements touristiques (hébergements 
divers, prestataires d’activités touristiques, 
centres de loisirs et de séjours…) sera égale-
ment recherchée. enfin, les sites et points d’in-
térêts patrimoniaux (architecture, paysages 
emblématiques, espaces naturels de qualité, 
centre ancien …) offriront autant d’opportu-
nités pour diffuser sur le territoire, le public 
fréquentant les haltes. La complémentarité 
avec les offres existantes est à rechercher abso-
lument. La complémentarité entre les haltes 
également. 

les haltes principales seront aménagées 
tous les 25 à 35 km et les haltes secon-
daires tous les 10 à 15 km. C’est cette défi-
nition d’un schéma global d’implantation en 
fonction des besoins et du recensement des 
bâtis potentiels sur le dPF et au sein des villages 
qui garantira cet aménagement équilibré. La 
localisation des services sera déterminée par 
la perspective de maintenir les qualités et les 
ambiances du site patrimonial. C’est donc la 
préservation du bien UnesCo qui guidera en 
priorité la localisation des aménagements.

L’aménagement d’une halte doit être un 

moyen de valoriser et de préserver le patri-
moine. ainsi, en particulier pour les haltes 
de repos et de services principales, un travail 
d’identification des potentiels existants en 
termes de bâti sera conduit pour tout pro-
jet d’aménagement. La disponibilité de bâti 
appartenant à VnF (situé essentiellement en 
site classé) ou en centre bourg (hors zone clas-
sée) sera systématiquement étudiée. Le centre 
bourg restera l’espace privilégié pour l’implan-
tation des haltes principales, c’est-à-dire en 
dehors de toute zone classée. 

une halte, 

 c’est gÉrÉ comment ? 
il s’agit de prendre en compte, le plus tôt pos-
sible, les modalités d’aménagement et de 
gestion des haltes afin d’assurer une com-
plémentarité et une harmonisation entre les 
équipements à l’échelle du linéaire. Les équi-
pements ayant vocation à servir les intérêts de 
différents usagers, la consultation et la concer-
tation avec les acteurs locaux, les associations 
d’usagers et la population sont à encourager. 
dans cette optique, des partenariats pourront 
être conclus entre la collectivité et les acteurs 
socioprofessionnels concernés (office de tou-
risme, professionnels du tourisme, magasins 
de cycles, associations locales…).

Une fois mis en service, ces espaces et leurs 
équipements ont vocation à être entretenus 
pour rester ac cueillants et sécurisés. La pro-
preté devant être assurée en permanence, il est 
à prévoir un nettoyage quotidien en période de 
haute fréquentation touristique. La garantie 
d’un lieu sécurisé, confortable, propre et convi-
vial est le moyen le plus sûr de pérenniser les 
haltes et de garantir leur bon fonctionnement.

PrÉsentation des HaLtes de rePos et de serViCes
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PrÉsentation des HaLtes de rePos et de serViCes

Les haltes
Fiches d'identités

HALTES PRINCIPALES HALTES SECONDAIRES

Vocation apporter du service et être  
un point de captation des publics

Être un point de pause et de services 
dans un parcours et de rediffusion  

des flux sur le territoire 

répartition tous les 25 à 35 km tous les 10 à 15 km

emplacement privilégié bourg / espace urbanisé espace rural

Personnel d’accueil oui non

ouverture toute l’année avec des plages  
à ajuster selon les périodes

toute l’année  
(espace autonome et ouvert)

temps d’arrêt envisageable pour l’usager Jusqu’à 60 mn (hors pause repas) Jusqu’à 30 mn (hors pause repas)
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Les haltes
Tableaux comparatifs 

PrÉsentation des HaLtes de rePos et de serViCes

légendes
indisp  : indipensable
opt°  : optionnel
n/a  : non applicable (n’est pas concerné)

HALTES PRINCIPALES HALTES SECONDAIRES

Alentours Abords dedAns Alentours Abords

Personnel d’ac cueil et conseil en séjour indisp n/a n/a

M
O

bI
LI

TÉ
 &

 T
RA

N
SP

O
RT

 Parking permettant le stationnement de «longue durée» voitures à 
proximité, relié à lui par un chemin piéton et/ou cylable, ac cessible PMr

indisp opt°

signalétique indiquant la halte depuis le parking indisp opt°

signalétique indiquant la halte depuis l’ot le plus proche indisp opt°

indiquer les parkings à proximité* indisp opt°

Liste et coordonnées des loueurs et réparateurs de vélos situés  
à proximité de l’itinéraire*

indisp opt°

information sur les services de transport de proximité  
(bus, gare scnf, navigation, réseaux cyclables secondaires, taxis, parkings - 

préciser si le service de transport vélo est assuré)*
indisp opt°

Parc de stationnement vélos à proximité de la halte  
(ac cès sur horaires d’ouverture de la halte)...

indisp indisp

...couvert et sécurisé (ac cès sur horaires d’ouverture de la halte) indisp opt°

...non couvert indisp indisp

aire de nettoyage vélo/gonflage/réparation indisp opt°

borne de recharge pour vélos à assistance électrique indisp n/a n/a

* tout ou partie de ces informations pourra être difffusé via un écran implanté dans la halte à condition que celui-ci soit visible depuis l’extérieur (abords) sur 
les horaires de fermeture de cette dernière. Ceci permettra de limiter la surface requise pour diffuser l’ensemble de ces informations et de ne pas recourir à un 
nombre de panneaux et d’affichages multiples peu esthétiques et fastidieux à mettre à jour. 

afin de faciliter la lecture du tableau qui suit, 
les éléments suivants sont précisés : 

• sont identifiés les équipements et les fonc-
tions envisageables pour chaque typologie 
de halte de repos et de services (principale et 
secondaire). Le caractère indispensable, option-
nel ou non applicable est lui aussi précisé.

• sont également identifiés les lieux d’implan-
tation de ces services par rapport aux haltes. 
ils peuvent se situer à l’intérieur des haltes de 
repos et de services*, aux abords immédiats 
ou aux alentours. Les alentours comprennent, 
le territoire entre 300m et 1km autour de la 
halte. Les abords étant définis par les « murs » 
extérieurs de la halte jusqu’à une distance de 
300m d’eux. L’intérieur de la halte compre-
nant, quant à lui, l’espace entre les murs et 
excluant l’extérieur des dits murs ou cloisons, 
quelle que soit leur forme.

 300 m 

 1 km 

intérieur de la Halte

abords

alentours

* ne concerne que les haltes de repos et de services principales
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HALTES PRINCIPALES HALTES SECONDAIRES

Alentours Abords dedAns Alentours Abords

IN
fO

S &
 S

ER
V

IC
ES

 T
O

U
RI

ST
Iq

U
ES

affichage du bulletin météo à 3 jours indisp opt°

affichage des coordonnées, horaires d’ouverture et ac cès à l’ot le plus 
proche avec parcours le plus adapté piéton/vélo *

indisp indisp

information sur le réseau cyclable le long du canal et dans l’arrière 
pays : itinéraires, ac cès, difficulté des parcours*

indisp indisp

signalisation vers le centre ville et ou les principaux services  
à proximité*

indisp indisp

indication de la distance de la prochaine halte principale/secondaire* indisp indisp

indication des principaux lieux de visite à proximité et précision sur 
leur équipement d’un stationnement vélo*

indisp indisp

Localisation des points d’intérêts touristiques à proximité incluant les 
lieux de baignade*

indisp indisp

Prises de réservation (hôtel, restaurant, visites guidées, taxi, etc) indisp n/a n/a

indication du point d’eau potable et des sanitaires les plus proches indisp

Coordonnées des hébergeurs à proximité de l’itinéraire* indisp indisp

informations sur les offres des prestataires touristiques à proximité indisp opt°

Vente des topoguides et circuits (vélos, piétons, voitures, trains...) indisp n/a n/a

borne de téléchargement et d’information multimédia (liste héber-
geurs, infos patrimoines...)

indisp n/a n/a

Libre ac cès à un ac cess point wifi 24/24 et à une ligne téléphonique à 
disposition sur demande, sur les horaires d’ouverture de la halte

indisp n/a n/a

Point ravitaillement et petite restauration opt° n/a n/a

PrÉsentation des HaLtes de rePos et de serViCes

HALTES PRINCIPALES HALTES SECONDAIRES

Alentours Abords dedAns Alentours Abords

SÉ
C

U
RI

TÉ
 &

 C
O

N
fO

RT

numéros téléphoniques d’urgence  
(secours, médecins, pompiers, saMU, gendarmerie la plus proche)*

indisp indisp

informations règlementaires et de bon comportement avec affichage de 
l’identité du gestionnaire des lieux *

indisp indisp

avis de travaux, entretien, interruption de la voie verte, itinéraire tempo-
raire de substitution*

indisp indisp

aire de pique-nique ombragée avec bancs, table opt° indisp

aire de jeux opt° n/a n/a

sanitaires indisp

douches et vestiaires opt° n/a n/a

Point d’eau potable ac cessible indisp indisp

Point de recharge électrique (smartphones...) indisp n/a n/a

Kit de réparation vélo (rustine, clés, etc) en location/vente/prêt indisp n/a n/a

Kit de sécurité vélo (casques, gilets jaunes, etc) en location/vente/prêt opt° n/a n/a

* tout ou partie de ces informations pourra être difffusé via un écran implanté dans la halte à condition que celui-ci soit visible depuis l’extérieur (abords) sur 
les horaires de fermeture de cette dernière. Ceci permettra de limiter la surface requise pour diffuser l’ensemble de ces informations et de ne pas recourir à un 
nombre de panneaux et d’affichages multiples peu esthétiques et fastidieux à mettre à jour. 

* tout ou partie de ces informations pourra être difffusé via un écran implanté dans la halte à condition que celui-ci soit visible depuis l’extérieur (abords) sur 
les horaires de fermeture de cette dernière. Ceci permettra de limiter la surface requise pour diffuser l’ensemble de ces informations et de ne pas recourir à un 
nombre de panneaux et d’affichages multiples peu esthétiques et fastidieux à mettre à jour. 
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HALTES PRINCIPALES HALTES SECONDAIRES

Alentours Abords dedAns Alentours Abords

A
N

IM
AT

IO
N

  
D

U
 LI

EU
 *

organisation et /ou point de rencontre et de départ de visites et 
sorties groupées

opt° n/a n/a

animations diverses (geocaching/boite à objets/ …)
opt° n/a n/a

A
U

TR
ES

 SE
RV

IC
ES

 SP
ÉC

If
Iq

U
ES

Hébergement sur place opt° n/a n/a

transport et réception de bagages opt° n/a n/a

Point de retrait d’argent opt° n/a n/a

soins de premiers secours indisp n/a n/a

Location vélo et moyens de transport en mobilité douce opt° n/a n/a

Collecte et tri déchets indisp n/a n/a

borne recharge bateaux (sur horaires d’ouverture de la halte) opt° n/a n/a

anneaux et mise à l’eau bateaux (sur horaires d’ouverture de la halte) opt° n/a n/a

Collecte des eaux usées plaisanciers  
(sur horaires d’ouverture de la halte)

opt° n/a n/a

HALTES PRINCIPALES HALTES SECONDAIRES

Alentours Abords dedAns Alentours Abords

VA
LO

RI
SA

TI
O

N
 D

U
 PA

TR
IM

O
IN

E, 
 

D
U

 TE
RR

IT
O

IR
E (

ET
 D

ES
 A

C
TE

U
RS

)

Équipement d’interprétation (histoire/environnement/
savoir faire/architecture/paysage). Équipement minimal : 

un panneau d’ac cueil du site où l’on se trouve donnant 
les informations de premier niveau sur les richesses 

locales

indisp indisp

renseignement et mise à disposition de la documen-
tation existante (sites de visite à proximité, liste des 

prestataires guides et ac compagnateurs…) concernant 
les patrimoines historiques, architecturaux, environne-

mentaux, savoir-faire, etc. 

indisp n/a n/a

Location de services supplémentaires  : guides 
type GPs, applications géo référencées, locations de 

tablettes/smartphones pour visite
opt° n/a n/a

espace de visite et/ou de présentation du territoire avec 
exposition, outils de valorisation et de médiation

indisp n/a n/a

PrÉsentation des HaLtes de rePos et de serViCes

*relève de la responsabilité du gestionnaire (public ou privé en dsp)
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Penser et rÉaLiser Votre ProJet d’aMÉnaGeMent

Vous avez un projet 
d’aménagement ?

• Étape 1  : 
identifier vos besoins et vos moyens

il est impératif de répondre à quelques ques-
tions avant de se lancer dans un tel projet.

Pourquoi vouloir s’équiper d’une halte de repos 
et de services ? •	Les	objectifs	doivent	être	clai-
rement étudiés en amont afin de définir le bon 
aménagement, son budget, sa faisabilité au 
regard des contraintes réglementaires et son 
calendrier de mise en œuvre.

À quels types de publics se destine mon équipe-
ment ?	•	Cette	question	doit	être	au	cœur	de	la	
réflexion. Le public visé est-il bien celui qui fré-
quente la voie verte ? 

Une halte de repos est-elle la bonne réponse à 
mes besoins ?	 •	Le	territoire	concerné	réunit-il	
les qualités requises (intérêt touristique, patri-
monial, paysager, acteurs socio professionnels, 
etc.) ?

Si oui, vers quel type de halte se diriger et avec 
quels partenaires ?	 •	 Considérer	 les	 haltes	
déjà existantes sur le linéaire et les structures 
qui remplissent tout ou partie des services 
envisagés. 

la confrontation des réponses à ces 
questions avec les éléments du chapitre 
« présentation des haltes de repos et de 
services » de ce guide, permettront de 
juger de la pertinence du projet.

 

• Étape 2  : definir le lieu d’implantation 
et un partenaire potentiel 

Existe-t-il une structure sur le territoire ou sur 
un territoire à proximité (10 km ou isochrone 
30 mn à vélo) qui remplit déjà en partie, ou qui 
pourrait remplir ce rôle ? (Office de Tourisme, 
maison thématique, espace de visite, point info, 
loueur professionnel…)

•	 Si	 oui,	 il	 s’agit	 de	 préciser	 quels	 sont	 les	
services complémentaires que la structure 
actuelle ne délivre pas et pourrait apporter 
dans le futur. se rapprocher alors de la com-
mission « halte » du comité d’itinéraire du 
Canal du Midi. 

•	 Si	 non,	 je	 cherche	 quel	 est	 l’emplacement	
« idéal » pour implanter cette halte de repos.

 

conseil : privilégier la requalification 
d’un lieu existant plutôt que la création 
d’un nouveau lieu.

L’emplacement envisagé est il situé 
sur le DPF en site classé ?
•	Si	oui,	il	faut	alors	en	amont	se	rap-
procher de VnF pour identifier l’im-
mobilier vacant avec les qualités requises 
(maison éclusière par exemple) et anticiper les 
démarches de contractualisations administra-
tives. il convient également de prendre contact 
avec la dreaL et le staP concernés pour exa-
miner la faisabilité du projet au regard des 
exigences de préservation des lieux et des 
contraintes réglementaires.

L’emplacement envisagé est il situé dans la zone 
tampon de préservation attenante au Canal et 
en particulier la « zone sensible » ? 
•	 Si	 oui,	 il	 s’agit	 de	 prendre	 contact	 avec	 la	
dreaL pour une présentation du projet dès sa 
phase de réflexion, dans la perspective d’être 
examiné en Pôle Canal Hérault ou aude (secré-
tariat en ddtM, directions départementales 
des territoires et de la Mer).

avant de se lancer dans un projet d’aménagement 
de haltes de repos et de services, il s’agit de définir 
une méthodologie permettant de franchir toutes 
les étapes de la réalisation et de définir un budget 

d’investissement. il est essentiel d’intégrer dès 
cette étape du projet, les coûts inhérents au 

fonctionnement du lieu (entretien, éventuels frais 
de personnel, etc.) une fois celui-ci inauguré.

 les bonnes ÉtaPes  
 À francHir... 

V
O

U
S

 A
V

E
Z

 U
N

 P
R

O
J

E
T

 D
’A

M
É

N
A

G
E

M
E

N
T

 ?

C
O

N
T

A
C

T
S

 E
T

 R
E

S
S

O
U

R
C

E
S

 D
O

C
U

M
E

N
T

A
I

R
E

S



24 25

• Étape 3  : 
realiser un avant projet

option 1  : 
réaliser un avant-projet seul

option 2  : 
réaliser un avant-projet avec le 

soutien d’un Maître d’Œuvre. il est 
alors conseillé d’associer la dreaL à la 

phase d’établissement des cahiers des charges 
relatifs au recrutement d’un Maître d’Œuvre 
pour avis technique. 

• Étape 4  : soumettre l’avant-projet

Compte tenu du contexte réglementaire 
du projet (si le projet est en site classé) et au 
regard de la nature des travaux, le dossier com-
plet, sera instruit par la dreaL et par le staP et 
il sera examiné pour avis en CdnPs (s’il est en 
site classé) ou en Pôle Canal (secrétariat en 
ddtM) s’il est en zone « tampon » de l’Unesco. 
des études paysagères complémentaires peu-
vent être à prévoir à ce stade.

• Étape 5  : realiser et contractualiser 

Une fois toutes les autorisations acquises, la réa-
lisation pourra être engagée. s’en suivront les 
étapes de suivi du chantier de réalisation avec, 
si nécessaire, le soutien d’un maître d’œuvre. 
Cette étape verra aussi la concrétisation des 
démarches de contractualisation avec les par-
ties prenantes impliquées (VnF, exploitant privé 
dans le cas d’une délégation de service public…). 

• Étape 6  : mettre en service et animer

L’inauguration marque le début de la vie du lieu 
et il convient désormais d’animer et de gérer 
au quotidien le nouvel équipement (entretien, 
événementiel, nouveautés, évaluation…) sur la 
base d’une programmation annuelle, en tout 
cas pour les haltes principales. Comme tout 
équipement touristique, les haltes seront por-
teuses d’un potentiel certain de développement 
qui sera ou non concrétisé selon les moyens qui 
seront octroyés pour son fonctionnement. C’est 
le moment propice pour engager une démarche 
de labellisation (par exemple  : « tourisme & 
Handicap », « ac cueil Vélo »…).

Penser et rÉaLiser Votre ProJet d’aMÉnaGeMent
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ContaCts/bibLio/ressoUrCes/doCUMentaires

schéma d’aménagement et de développement  
du canal des deux mers 

Étude pour la production d'outils et méthodes  
de gestion du paysage et de l’urbanisme aux 
abords du canal du midi 
Parcourir les territoires - dreaL Midi-Pyrénées

Étude « une voie verte dans l’Hérault ? » 
conclusions de l’étude faisabilité (plaquette) 
inddigo - dreaL Languedoc roussillon, VnF, CG34, 
CabeM

classement des abords du canal du midi. 
Pour une gestion durable d’un patrimoine 
exceptionnel (plaquette) 
dreaL Midi-Pyrénées et Languedoc roussillon

le canal du midi, Patrimoine mondial (plaquette) 
dreaL Midi-Pyrénées et Languedoc roussillon

cahier de recommandations pour la réalisation 
d’aménagements cyclables dans les espaces 
protégés 
Ministère de l’écologie, du développement durable, 
des transports et du logement

canal du midi  : nom donné à l’ouvrage qui 
relie la Garonne à la mer Méditerranée

canal des 2 mers à vélo de la méditer-
ranée à l’ atlantique  : nom donné à la voie 
verte le long du canal du midi

cdnps : Commission départementale de la 
nature, des Paysages et des sites

dreal : direction régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement et du Logement

dpf : domaine Public Fluvial du canal du midi

drac : direction régionale des affaires 
Culturelles

direccte : direction régionale des entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du 
travail et de l'emploi

gal : Groupe d’action Locale (Leader)

ddtm : direction départementale des terri-
toires et de la Mer

stap/sdap : service territorial/départemental 
de l’architecture et du Patrimoine

unesco : United nations educational, scien-
tific and Cultural organization (organisation 
des nations Unies pour l’Éducation, la science 
et la Culture)

vnf : Voies navigables de France

atemia  
page 7, 20, 23, 24, 25
p. benoist   
pages 6, 9, 12, 14 
k. cosse  
page 4 (droite)

g. dechamps  
couverture
a. falvard   
page 13, 16, 22
p.h. ilhes   
page 4 (gauche)

v. lafon   
page 11

Liste de documents 
ressources 

Lexique

Crédits  
iconographiques

Liste de contacts
conseil général 
roca pascal 
adjoint au chef de service aména-
gement des territoires - chargé de la 
mission infrastructure
pascal.roca@cg11.fr

pages laure 
Chargée de mission cabinet notam-
ment sur la problématique du canal 
laure.pages@cg11.fr 

groy isabelle 
référent canal du midi au service amé-
nagement des territoires
isabelle.groy @cg11.fr

melin eric 
Chef du service mission aménage-
ments cyclables 
emelin@cg34.fr 
04 67 67 64 86

dreal
bourguemestre edheline 
inspectrice des sites de l'aude 
edheline.bourguemestre@developpe-
ment-durable.gouv.fr  
04 34 46 66 13 

vnf
godard louis 
subdivisionnaire 
subdi.languedoc-ouest@vnf.fr
04 68 71 74 55

gal itinérance
herpson sylvie 
responsable pôle economique Pays 
Haut Languedoc et Vignobles
sylvie.herpson@payshlv.com 
04 67 38 11 10

gal des terroirs du lauragais
glain brigitte 
Coordonnatrice
bglain.gal.lauragais@gmail.com 
04 68 76 25 19

gal pays vignerons 
diaz-turquay karine 
Coordinatrice
leader@gal-paysvignerons-aude.com 
06 33 20 39 15

marisol escudero
inspectrice des sites de l'Hérault 
marisol.escudero@developpement-du-
rable.gouv.fr  
04 34 46 66 09

ddtm 
claire bugnicourt 
04 68 71 76 86

eric sidorski 
responsable unité de planification 
04 68 71 76 18

mary gerardi 
Unité de planification assurant le 
secrétariat du pôle canal
mary.gerardi@aude.gouv.fr  
04 68 71 76 26

stap
chevalier Jean-louis 
adjoint CstaP 
jean-louis.chevalier@culture.gouv.fr 
04 68 11 78 26
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